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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

retraite mutualiste du combattant
Question écrite n° 34327

Texte de la question

M. Jean Ueberschlag attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la défense, chargé des anciens combattants,
sur les attentes exprimées par les délégués de la France mutualiste en matière d'augmentation du plafond
majorable de la retraite mutualiste du combattant. Ils souhaitent que le rattrapage du retard accumulé se
poursuive au cours des trois prochaines années de telle sorte que le plafond de la retraite mutualiste du
combattant atteigne en 2002 un montant de 10 000 francs (valeur 1997). Aussi, ce rattrapage devra
s'accompagner d'une augmentation annuelle de 10 points de l'indice de référence pour le porter à 130 points au
terme de cette période. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Les rentes constituées par les anciens combattants après constitution d'un capital en vertu de l'article L. 321-9
du code de la mutualité donnent droit, en sus de la majoration légale, à une majoration spécifique de la part de
l'Etat, dans la limite d'un plafond, constitué de la rente, de la majoration légale et de la majoration spécifique, sur
le point de pension militaire d'invalidité. L'article 107 de la loi de finances pour 1998 a indexé ce plafond, en
l'exprimant par référence à l'indice 95. La loi de finances pour 1999 a ensuite porté cet indice à 100 points. Le
projet de budget pour 2000 prévoit de fixer cet indice à 105 points, afin d'augmenter une nouvelle fois le plafond
permettant l'attribution de la majoration spécifique plus rapidement que n'augmente le point de pension militaire
d'invalidité, lui-même indexé sur l'évolution des traitements bruts de la fonction publique. Cette majoration
représente un coût de 10 MF sur le budget anciens combattants. En trois ans, depuis 1997, compte tenu de ces
différentes mesures et de l'évolution du point de pension militaire d'invalidité, le plafond aura ainsi évolué de +
21 %.
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